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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 47-2026 

 

OBJET : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2026  

POUR LES OUVRAGES DE DISTRIBUTION DE GAZ 

 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

L’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz sur la collectivité 

donne lieu au paiement d’une redevance (RODP) conformément à l'article R2333-114 

du code général des collectivités territoriales modifié par le décret n°2007-606 du 25 avril 

2007. En outre, l'occupation provisoire du domaine public par les chantiers de distribution 

de gaz naturel sur la collectivité donne lieu au paiement d'une redevance (ROPDP) 

conformément à l'article R2333-114-1 du code général des collectivités territoriales 

modifié par le décret n°2023-797 du 18 août 2023. 

 

Le montant dû par GRDF pour l’année 2026 est de 576 € et se décompose comme suit : 

*  La Redevance d’Occupation du Domaine Public Gaz (RODP) 
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Le décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 a revalorisé le calcul de cette redevance basé sur 

la longueur de canalisations de gaz naturel situées sous le domaine public communal. 

 

Ce montant dû chaque année à la collectivité, en fonction des travaux réalisés, doit être 

fixé par délibération du Conseil Municipal.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- ADOPTE le montant de cette redevance, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à 

cette décision. 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

  Max CAZARRÉ, Maire 

 

 

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0 


